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ARTICLE 20

Rédiger ainsi l’alinéa 21 :

« Art. L. 442-4. – Le représentant de l’État dans le département peut, pour une durée qu’il
fixe, prévoir une dérogation aux dispositions des articles L. 442-3-1 et L. 442-3-2 en tenant compte
de l’absence de tension sur le territoire concerné, mesurée à partir du nombre de demandes ou de la
vacance du logement locatif constatées l’année précédente. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi crée pour les bailleurs sociaux de nouvelles obligations de relogement des
locataires  en  sous-occupation  ainsi  que  des  locataires  qui  occupent  un  logement  spécialement
aménagé pour le handicap lorsque cet aménagement n’est plus nécessaire.

Or,  sur  certains  territoires  où  le  marché  du  logement  est  détendu,  il  ne  semble  pas
nécessaire de faire supporter aux locataires un déménagement si la demande locale ne le justifie pas.
L’amendement  proposé vise à  permettre  au  préfet  de prévoir  une dérogation  temporaire  à  ces
obligations en prenant en compte la situation réelle de la demande sur le territoire, mesurée à partir
d’indicateurs objectifs.


